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TOUR D’HORIZONS I VU AILLEURS

Quelques jours
après le dé-
but de la ré-

volution du 14 jan-
vier, les réseaux
sociaux sur internet
restent très actifs.

Un bon quart de la population guette
et échange les nouvelles. Le débit
des informations s’avère impres-
sionnant. Dans mon groupe d’amis,
quelques-uns impliqués dans la
protection de la nature relayent
un message alarmant du conser-
vateur du Parc national du Chaambi:
les clôtures ont été détruites et les
troupeaux des agriculteurs locaux
sont à nouveau dans le parc…
Vandalisme! Lui-même est prié de
dégager.
Très rapidement, d’autres informa-
tions similaires sont rapportées.
Toujours et encore, des violences
contre les symboles et les interdits
qui s’imposent dans les aires proté-
gées. De nombreux crimes contre la
nature sont également signalés. Ils
sont le fait de vandales ou d’oppor-
tunistes profitant de la situation de
non-droit créée par les mouvements
sociaux: chasse ou abattage d’ar-
bres ont libre cours dans la plupart
de ces espaces. Les parcs nationaux
vivent leur clash révolutionnaire.

TUNISIE : L’IMPACT D’UNE RÉVOLUTION

La révolution tunisienne n’est pas sans impact sur la gestion des aires protégées.
Les populations rurales se révoltent aussi contre ces sanctuaires imposés par le
pouvoir. Les gestionnaires d’espaces naturels ont la tâche difficile.

Que comprendre ? Avant l’établis-
sement d’aires protégées, les po-
pulations voisines avaient des re-
lations commerciales avec ces
espaces. Malgré quelques excès,
une exploitation raisonnable avait
à peu près libre cours : pâturage,
chasse, cueillette, ramassage de
bois mort, carbonisation permet-
taient de survivre. Le cœur des
parcs actuels étant les plus fertiles
et les plus riches, ils constituaient
les espaces de prédilection pour
ces usages. Dans les années 70,
l’établissement des aires protégées
a brutalement stoppé la relation
privilégiée qu’avaient les habitants
avec ces espaces exceptionnels.
Les aires protégées sont devenues

de véritables sanctuaires. Certes,
cette décision politique était avant
tout dictée par des impératifs de
conservation et de réhabilitation.
Mais elle a été perçue comme éma-
nant d’un pouvoir qui marginalisait
les exigences des populations en
matière de développement.
Privées des meilleures ressources
par cette mise en défens, encla-
vées, isolées et éloignées des
grands circuits socio-économiques,
ces populations rurales et fores-
tières se sont trouvées démunies
et mises au ban de la modernité.
Par ailleurs, ni les populations ni les
usagers n’avaient droit de regard
sur les dispositifs de gestion. Ils sont
devenus des intrus sur des terri-
toires qui, certes, ne leur apparte-
naient pas mais avec lesquels ils en-
tretenaient des relations séculaires.
Bien sûr, avec le temps, l’approche
participative commençait à être de
mise dans la préparation des do-
cuments de gestion. Aussi, en-
quêtes après enquêtes, les usagers
participaient aux diagnostics socio-
économiques et faisaient part de
leurs doléances aux experts. Ceux-
là, souvent de bonne foi, promet-
taient une vie meilleure au travers
d’aménagements et d’équipements
structurants. Il ne restait souvent

Quand tombent les clôtures

Les aires protégées de Tunisie ont été créées dans les années
70. Réparties sur l’ensemble du territoire, leurs positions
géographiques (généralement enclavées ou isolées) ont permis

de conserver leur cachet et un important potentiel biologique. 
À l’intérieur des terres, on compte dix-sept parcs nationaux et vingt-
six réserves naturelles. Ils représentent 3,5% du territoire et ont été
établis pour préserver et promouvoir les écosystèmes de référence
du pays et les ressources génétiques faunistiques et floristiques de
plus en plus menacées par l’action de l’homme. Sur le littoral, vingt-
deux zones sensibles existent auxquelles devraient s’adjoindre
quatre projets d’aires marines et côtières protégées. ●

AIRES PROTÉGÉES TUNISIENNES▼
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rencontrées sur les sites sont si-
milaires, ils sont fermes et décidés.
La tâche est colossale, le moral des
volontaires qui œuvrent en faveur
de la nature tangue entre désar-
roi et volontarisme. Mais les forces
vives de la conservation et de la bio-
diversité se déploient tous azimuts:
réseautage, plaidoyer, médiation,
montage de projets et actions
concrètes. Elles appuient la créa-
tion d’associations locales et les ac-
compagnent dans leur stratégie et
leurs actions. Il en est ainsi du col-
lectif ONG Réseau nature et dé-
veloppement, actuellement en
cours de structuration.
Des projets se dessinent et s’adap-
tent à cette dure réalité. Des par-
tenaires internationaux viennent en
aide et mobilisent des fonds pour
inverser les tendances qui pour-
raient s’amplifier et réduire à néant
tout effort de conservation. Un
grand chantier s’annonce, mais son
ampleur est telle que l’ensemble
des acteurs auront du mal à faire
face en l’absence de synergies et
de coordination: les difficultés sont
amplifiées par le contexte d’incer-
titude et de gabegie.
Pour faire face à cette impuissance,
à ces doutes, à la suspicion ; pour
freiner le vandalisme devenu pain
quotidien des espaces naturels les
plus emblématiques, il est essen-
tiel d’établir des passerelles et des
synergies entre les acteurs de la
conservation et de mettre en place
des programmes adaptés aux réa-
lités locales. C’est là la condition
pour répondre aux impératifs de

que des promesses, des écrits, et
si parfois quelques réalisations
voyaient le jour, elles restaient en
deçà des attentes.
La conservation participative était
précaire et la précarité des popu-
lations tenace. La mal-vie engen-
drait frustrations et suspicion en-
vers l’ordre établi.

Espoir en temps d’incertitudes.
Catalysées par un volontarisme et
une solidarité sans précédent, les
associations de protection de l’en-
vironnement se réunissent au-
jourd’hui et forment un collectif des-
tiné à faire face à la pléthore de
problématiques exacerbées par la
révolution. La première action en-
treprise par la nouvelle société ci-
vile est dédiée aux parcs nationaux.
Des émissaires se rendent sur les
lieux pour rechercher ou plutôt
confirmer les causes de ces vio-
lences et de ce mal-être généralisé.
Le constat est clair : tous ces sou-
lèvements sont autant de signaux
forts qui témoignent de l’échec de
la politique de l’État en matière
de gestion des aires protégées,
de la faiblesse de la société civile
bridée durant des décennies au ni-
veau local comme au niveau natio-
nal. Les discours des personnes

protection de la nature mais aussi
pour prendre effectivement en
considération des contraintes so-
cio-économiques locales. Trop
d’énergie et de moyens ont été
jusqu’ici dépensés dans des ap-
proches conceptuelles transposées
en dépit du bon sens. ●
Sami Ben Haj
Collaborateur du Réseau nature 
et développement en Tunisie
samibenhaj@yahoo.com

L'antilope addax (page de gauche) est une espèce protégée en situation critique. 
Ci-contre, une infrastructure saccagée dans le Parc national de Bouhedma.

La population
riveraine du
versant nord
refuse la
clôture
délimitant le
Parc national
du Chaambi.

La Tunisie connaît une diversité d’espèces
relativement élevée. Parmi les 870 plantes
rares, menacées ou endémiques d’Afrique

du Nord, 150 environ se trouvent en Tunisie.
La flore rare de Tunisie inclut 6 espèces
endémiques du pays et environ 80 espèces
endémiques d’Afrique du Nord et du Sahara
septentrional.
Un grand nombre de plantes sont notamment
exploitées à des fins médicinales, textiles,
condimentaires.
Tous les grands mammifères, à l’exception du
sanglier, sont menacés. Parmi les mammifères
rares et en voie de disparition (liste rouge IUCN,
1985) : l’hyène de Berbérie, le cerf de Berbérie,
la gazelle dorcas, la gazelle des dunes.
110 espèces d’oiseaux rares et en voie de
disparition (liste rouge IUCN) se trouvent en
Tunisie. Parmi elle : la cigogne blanche, la
sarcelle marbrée, l’erismature à tête blanche,
le milan royal, le faucon pèlerin, le gypaète
barbu et l’outarde houbara. ●
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